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Ordre du jour provisoire de la 
204

ème
 session du Conseil directeur 

Doha, Qatar, 7 et 10 avril 2019 
 

 
 

L'ordre du jour provisoire de la session, établi par le Comité exécutif à sa 280
me 

session 
(octobre 2018), est le suivant : 
 

1. Adoption de l’ordre du jour  
 

2. Approbation du compte rendu de la 203
ème

 session du Conseil 
directeur  

 

3. Propositions pour l'élection du Président de la 140
ème

 Assemblée 
 
4. Questions relatives aux Membres de l'UIP et à la situation de certains 

parlements  
 

a) Demandes d'affiliation, de réaffiliation à l'UIP et statut d'observateur  
b) Situation de certains parlements 

 

5. Rapport de la Présidente 
 

 a) Sur ses activités depuis la 203
ème

 session du Conseil directeur 
 b) Sur les activités du Comité exécutif 
 

6. Rapport annuel du Secrétaire général sur les activités de l'UIP en 2018 
 

 

7. Rapports sur de récentes réunions spécialisées de l'UIP 
 
8. Résultats financiers pour 2018 
 
9.. Activités des organes pléniers et comités spécialisés 
 

a) Forum des femmes parlementaires 
b) Comité des droits de l'homme des parlementaires 
c) Comité sur les questions relatives au Moyen-Orient 
d) Groupe de facilitateurs concernant Chypre 
e) Comité chargé de promouvoir le respect du droit international 

humanitaire 
f) Groupe du partenariat entre hommes et femmes 
g) Groupe consultatif sur la santé 
h) Forum des jeunes parlementaires 
i) Group consultatif de haut niveau sur la lutte contre le terrorisme et 

l’extrémisme violent 
 
 
 



 - 2 - CL/204/A.1 
 

 

 
10. 141

ème
 Assemblée de l'UIP (octobre 2019) 

 
11. Prochaines réunions interparlementaires 
 

a) Réunions statutaires 
b) Réunions spécialisées et autres événements 

 
12.  Amendements aux Statuts et Règlements de l'UIP 
 
13. Elections au Comité exécutif 

 (cf. Article 21 k) des Statuts et articles 37, 38 et 39 du Règlement du Conseil directeur) 
 

 
14. Divers 


